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Comme l’indiquent les publications de l’INSEE entre 2013 et 2018, Pradines est passée de la 7e à la 4e place en termes 
de population du top 10 des communes du département. Au dernier pointage physique, à travers le recensement, 
Pradines comptait 3565 habitants début 2019. Compte-tenu des constructions nouvelles réalisées entre 2019 et 2020, 
Pradines compte 3600 habitants à ce jour. Sur les 10 communes du top 10, on observe que 7 ont perdu de la population 
et 3 en ont gagnée : Cahors, Biars-sur-Cère et Pradines, ce qui est plutôt encourageant. 

En effet, le nombre de maisons disponibles à la vente sur Pradines a été divisé par trois en 6 ans, tant elles sont 
vendues rapidement. Pradines est très demandée, ce qui a une incidence sur le prix des maisons. Il faut y voir à la 
fois le fruit de toutes les actions conduites dans le sens de l’attractivité de notre commune et son positionnement 
géographique.

Les aspects financiers ont beaucoup alimenté les débats électoraux ; comme vous le savez les opinions sont multiples 
mais les faits sont uniques. En 2020, la publication du portail de l’état des collectivités territoriales donnait les 
chiffres suivants (2019) pour la strate de communes entre 3500 et 5000 habitants.

Pradines 710 366

Moyennes des communes de la strate 927 466

Gramat 969 534

Saint-Céré 934 535

Souillac 946 520

Gourdon 927 474

Frais totaux de fonctionnement par habitant Frais de personnel par habitant

Pradines affiche des charges de fonctionnement inférieures à la strate de 217 € et un budget global de 774 039 € de 
moins que les communes de notre taille. Toutes les villes de notre taille du Lot ont un budget par habitant au-dessus 
de la strate ; ce constat étant fait la dernière année du mandat.

En faisant la même analyse sur plusieurs années, nous constatons que Pradines est toujours en-dessous des communes 
de sa strate sauf en 2018. En effet nous avons consacré 2 200 000 € au rachat du bail à construction de l’Ehpad de 
Pradines, qui courait jusqu’à 2057, ce qui nous a permis d’économiser 6 000 000 d’€ sur la durée. Ce montant a été 
immédiatement refacturé au CCAS qui en assume la charge. Ces chiffres sont des éléments techniques et factuels, qui 
vous permettront d'avoir un avis objectif. La gestion d’une commune de notre taille exige beaucoup de compétences.

Depuis le 1er mars, Vincent Castel, directeur de l'Ehpad depuis 2014 et qui a beaucoup contribué, avec les élus, 
d’abord au redressement des comptes, puis au rachat du bâtiment ainsi qu’à la mise en place de l’annualisation du 
temps de travail, assure conjointement la direction de l’Ehpad de Catus avec laquelle nous collaborons depuis 2014. 
C’est une mutualisation très pertinente qui nous permet de préserver une grande proximité avec les résidents et leurs 
familles et de témoigner une marque de confiance en notre directeur.

Dans le même état d’esprit, nous avons constitué avec Luzech et Arcambal, un Groupement de Coopération Sociale et 
Médico-Sociale avec l'objectif de mutualiser les fonctions support : comptabilité, informatique, ressources humaines, 
veille juridique dont j’assure la présidence de ce groupement pour 2 ans.

Depuis plusieurs mois, la Préfecture a habilité notre commune à délivrer les cartes nationales d’identité et les 
passeports. Ce système de délivrance, accessible sur rendez-vous fonctionne très bien, ce qui facilite la tâche, en 
particulier, de nos administrés.

Toutes ces démarches s’inscrivent dans notre souci permanent d’attractivité, de bien-vivre ensemble, d’écoute, de 
réactivité et de recherche de solutions pour tous les Pradinois. 

Notre objectif est d’apporter la preuve que bonne gestion est compatible avec humanisme.

Merci à tous pour votre implication et votre précieux soutien.

Le journal des Pradinois

Suivez-nous 
sur Facebook 
et abonnez-
vous à la page 
Pradines (lien 
présent sur le 
site Internet 
pradines.fr)

Flashez ce QRcode avec 
votre smartphone et 
retrouvez toutes les 
actualités et services 
en ligne du site Internet 
de Pradines. 

Le journal des Pradinois

Le mot du maire

Denis Marre,
Maire de Pradines

Conseiller 
départemental

Vice-président 
en charge de 
l’Économie du 
Grand-Cahors
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P r o g r a m m e r, d é p r o g r a m m e r, 
reprogrammer, ce verbe se conjugue 
avec tous les préfixes en ce moment. 
Certains diront : « faire et défaire, 
c’est toujours travailler ! ». Oh oui ! 
Et ce n’est pas une simple affaire de 
se projeter dans l’avenir, même le plus 
proche. 

Un spectacle est prévu, anticipé, 
réfléchi, mis en œuvre avec tant 
d’énergie et d’espoir, que de le savoir 
annulé est un simple déchirement. 

Alors soyons tolérants, nos associations 
et autres organisateurs évènementiels 
cherchent des solutions, des 
adaptations, font des sacrifices, mais 
espèrent toujours pouvoir repartir (et 
encore un préfixe !). Restons optimistes, 
gardons confiance en ces acteurs 
du territoire, ces forces vives qui 
cherchent par tous les moyens possibles 
à nous rassembler autour d’événements 
tant attendus. Ils ont plus que jamais 
besoin du soutien de chacun mais 
également de réactivité car, si du jour 
au lendemain tout redémarre, il faudra 
y aller ! Nous comptons sur TOUS : 
organisateurs, bénévoles, services 
municipaux, élus… et par-dessus tout, 
les spectateurs ! Serez-vous prêts ? 

Nous avons hâte !

Le comité de rédaction

Le salon de coiffure de 
Maylis

Rétrospective Inondation du 2 février I 14

Géraldine Volff
Adjointe au Maire de Pradines
Culture & Communication
culture-communication@pradines.fr
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ACTUALITÉS

 Covid-19 : coup de pouce financier
 AIDE AUX ENTREPRISES  PETITE ENFANCE

 Le rendez-vous des assistantes maternelles

V@P – Quelles sont les entreprises les plus touchées ?
Denis Marre – Les restaurateurs, les petits commerces, le 
tourisme, les auto-entrepreneurs, les petites et moyennes 
entreprises sont les plus impactés ; la trésorerie étant 
souvent insuffisante pour répondre aux charges à court 
et moyen terme.
V@P – Il existe le Prêt Garanti par l’Etat, mais les 
communautés d’agglomérations ont-elles la possibilité 
de renforcer l’aide financière ?
Denis Marre – La région Occitanie a mis en place le fonds 
L'OCCAL qui complète les besoins. Le Grand Cahors et le 
Département alimentent, chacun à hauteur de 3 € par 
habitant, cette enveloppe qui représente 406 593 € pour 
le territoire du Grand Cahors.
V@P – Quels sont les domaines éligibles ?
Denis Marre – Le premier volet répond à un besoin de 
trésorerie pour le loyer, les salaires, le fonds de roulement. 
Il s’agit d’une avance à hauteur de 50 %, plafonnée 
entre 10 000 et 25 000 € selon la taille de l’entreprise, 
et remboursable avec un différé de plusieurs années. 
Le deuxième volet, couvre l’équipement en matériel de 
protection sanitaire ainsi que les investissements liés à la 
relance de l’économie avec une aide à hauteur de 70 % 
de l’investissement. Le volet 3 couvre la prise en charge 

totale ou partielle des loyers des entreprises fermées 
administrativement dans la limite de 1000 € par mois.
V@P – Nombre de chefs d’entreprises s’interrogent 
sur la reprise « normale » de leur activité. Comment 
peuvent-ils se préparer ?
Denis Marre – Le deuxième volet du fonds L'OCCAL 
aborde cette dimension de « l’après ». La subvention 
concerne également des travaux de modernisation et 
la digitalisation des commerces afin d’adapter l’espace 
de travail aux pratiques émergentes, à l’exemple du 
click&collect.
V@P – Combien d’établissements ont bénéficié du 
dispositif depuis le début de la crise sanitaire ?
Denis Marre – Environ 246 entreprises. Mais les 
demandes d’aides à l’investissement ont été beaucoup 
plus importantes et le Grand Cahors va consommer 3 
fois l’enveloppe prévue soit environ 9 € par habitant. 
Nous avons souhaité préparer l’avenir en accompagnant 
jusqu’au 31 janvier l’ensemble des demandes.

Soutenir le développement

Par sa compétence économique, le 
Grand Cahors soutient un programme 
d’aide à l’investissement immobilier 
et/ou foncier sous forme de 
subvention plafonnée à 200 000 € dont  
80 000 € à sa charge. Ce plafond a été 
porté de 125 000 à 200 000 € fin 2020 pour 
encourager l’investissement productif.  
Sont concernés les créations, reprises ou 
développement des secteurs :
- de l’industrie
- de l’artisanat de production
- du BTP
- des services à l’industrie
- des commerces de proximité (dans les 
communes de – 3 000 habitants )
Une convention portant sur l’achat d’un 
terrain, la construction, l’acquisition ou 
l’extension de bâtiments, la rénovation 
et/ou l’aménagement immobilier sera 
établie, ainsi qu’un suivi technique.

Un espace ouvert à l’industrie et 
au commerce

Pour Denis Marre, vice-président 
en charge de l’Économie au Grand 
Cahors, « la métropole toulousaine 
est à saturation. Les investisseurs 
cherchent de nouveaux espaces et 
s’orientent vers notre territoire. La 
sollicitation est également locale. 
Des entreprises nées ici veulent 
s’y développer. La zone compte 
800 emplois et les demandes de 
foncier augmentent. Le télétravail, 
désormais très pratiqué, va 
ajouter un argument à ce choix 
géographique.»

Créer ou agrandir les locaux pour 
développer son activité, il est 
parfois indispensable d’envisager 
cette étape pour être en capacité 
de satisfaire la demande.
Certaines entreprises ont franchi 
le pas et progressent de manière 
significative sur leur marché. Sur 
le Grand Cahors nous avons des 
entreprises de moyenne taille mais 
dans des activités très diversifiées, 
ce qui limite les risques en cas de 
difficultés conjoncturelles d’un 
secteur. Plusieurs parmi elles ont   
rejoint la sphère des références 
dans leur domaine.

Grand Cahors
Contact : 05 65 20 88 04 - 

developpement@grandcahors.fr 
Région Occitanie

www.laregion.fr/loccal

Connues sous le nom de Relais des Assistantes Maternelles 
(RAM), ces structures évoluent vers un profil plus large et 
deviennent des Relais Petite Enfance (RPE). Un partenariat 
entre le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Grand 
Cahors et celui de Pradines a permis d'ouvrir une antenne 
dans les locaux de l’Escalinous à Pradines ; un lieu de 
rendez-vous pour les assistantes maternelles !

Un accueil près de chez soi

Le RPE a vocation d’accueillir les assistantes maternelles 
pour un moment d’échanges. « Elles viennent pour se 
rencontrer, discuter de leurs expériences, nourrir un 
lien social » explique Elsa Taleyron, responsable du point 
d’accueil.
Il y a un intérêt immédiat pour ce nouveau service.
« Pradines compte une dizaine d’assistantes maternelles. 
Nombre d’entre elles se rendaient à Cahors, mais 
la proximité est un véritable atout lorsqu’il faut se 
déplacer avec des tout-petits. » Martine vient chaque 
semaine : « Je garde 4 enfants. Ici, il y a peu de monde; 
c’est plus facile. »

Une attente professionnelle

Il ne faut pas oublier que les Nounous ont un statut de 
salariées. Elles trouvent au RPE un accompagnement 
professionnel. Elles peuvent ainsi s’informer sur les 
modalités administratives, notamment pour le contrat 
de travail ou le droit aux congés, ou être orientées vers 
des formations complémentaires à leur parcours. Pour 
Marta, assistante maternelle depuis quelques mois, les 
conseils sont une aide importante. « Le relais m’a guidée 
pour acheter du matériel ; j’ai pu bénéficier d’une 
participation financière».

Elsa Taleyron accorde une écoute attentive et un regard 
bienveillant sur ses hôtes. « Ces temps de rencontres 
créent un climat de confiance qui aide parfois à 
évoquer des difficultés. Mon rôle est aussi de prévenir 
une situation de mal-être pour l’assistante maternelle           
et / ou pour l’enfant. » 

Un lieu d’exploration pour les tout-petits
Pour les petits, ce sont également les premiers pas vers 
la vie collective. Régulièrement, des animations sont 
proposées telles que l’activité motricité, l’éveil musical, 
la lecture… Chacun à son rythme fait la découverte du 
partage et du jeu à plusieurs. Pour Marta et Martine, 
« le relais est un lien avec l’extérieur où les enfants 
apprennent à jouer avec les autres. »  Et Elsa Taleyron, 
comédienne et artiste, ne manque pas de ressources pour 
apporter de la créativité ! 

Accueil le jeudi de 9h 30 à 12h à l’Escalinous 
Avenue Gaston Monerville  
(derrière l’Ehpad dupetit bois)
Sur inscription - Contact : 05 65 23 21 84 -
rpe.itinerant@grandcahors.fr
Renseignements : www.pradines.fr ou 
www.cahorsagglo.fr/les-modes-de-garde-avant-3-ans

Depuis un an, la pandémie de la Covid19 chamboule le monde. Pour les entreprises, la source de revenus liés à 
l’activité a considérablement diminué, quand elle n’a pas cessé. Denis Marre, vice-président en charge de l’Économie 
au Grand Cahors, évoque la situation à l’échelle locale et les dispositifs d’accompagnement.

 Un soutien à l'investissement immobilier d'entreprises

Aides accordées au titre de L'OCCAL 
- 2 entreprises : 10 915 € (2728 € pour le Grand Cahors)
- 63 entreprises : 769 653 € (322 681 € pour le Grand Cahors)
- 181 entreprises : 115 433 € (57 716 € pour le Grand Cahors)



 Les maîtres du végétal
 ESPACES VERTS

 Rappel de la réglementation sur les déchets verts

Le stade, les jardins publics, les aires de jeux et les 
trottoirs font régulièrement l’objet d’une intervention. 
Si l’hiver est dédié à l’élagage et à la sécurisation des 
équipements des espaces publics, le printemps et l’été 

imposent une course contre la nature : tonte, désherbage 
des trottoirs, taille de haies, débroussaillage des chemins, 
plantations… l’équipe est sur tous les fronts, renforcée si 
nécessaire par les collègues des Services techniques.

Sur le terrain par tous les temps

Outre les actions programmées, les agents interviennent 
lors de situations particulières. « Une astreinte permet 
de réagir en cas d’urgence, explique Michel Grivault, 
directeur des Services techniques. Lors de tempêtes, ou 
comme dernièrement de l’inondation, ils évacuent des 
arbres, démontent du matériel pour sécuriser les lieux 
publics. »
Ils donnent également un coup de main au service 
Festivités pour l’aménagement des espaces lors 
d’événements festifs, culturels ou sportifs.

Pour l’équipe des huits agents des Espaces verts de Pradines, les saisons font varier les missions. Ces agents assurent 
l’entretien de la commune sous l’œil aguerri d’André Siméone. 

5000 m3 de végétaux dans les bennes en 2018

La commune de Pradines dispose de plusieurs 
emplacements de collecte pour les déchets verts. Dans 
les différents quartiers, des bennes sont accessibles 
aux riverains et remplacées le mardi, toutes les trois 
semaines (calendrier disponible sur www.pradines.fr). 
Le container du chemin des Pardels, mis en place en 
2017,  est installé de manière permanente. 
Seuls les végétaux suivants sont autorisés : herbe, petits 
branchages, feuilles, plantes. Ils sont ensuite compostés 
par la déchetterie du Grand Cahors. Le service Espaces 
verts récupère ainsi plusieurs tonnes par an.

ECOBUAGE

Déchets des parcs et jardins des particuliers et des 
collectivités : ces déchets sont issus de la tonte de 
pelouses, de la taille de haies et d’arbustes, d’élagage, 
de débroussaillage, et d’autres pratiques similaires par 
les particuliers ou les collectivités, dans leurs parcs et 
jardins (y compris les cimetières). 
(…) En conséquence, au titre du règlement sanitaire 
départemental, leur brûlage à l’air libre ou à l’aide 
d’incinérateur individuel ou d’immeuble est interdit.
Extrait de l’arrêté préfectoral N°E2012-183 du 
05/07/2012 – Art. 6-1

TONTE DE PELOUSE

(…) Les activités domestiques, de bricolage ou de jardinage 
réalisées à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants, tels que 
tondeuse à gazon à moteur thermique… ne sont autorisées 
qu’aux horaires suivants :
- Les jours ouvrables : 8h 30/12h et 14h 30/19h 30
- Les samedis : 9h/12h et 15h/19h
- Les dimanches et jours fériés : 10h/12h
Extrait de l’arrêté de la Préfecture du Lot sur la 
règlementation des bruits de voisinage  – Art. 10

Depuis janvier 2017, la Loi Labbé interdit aux collectivités 
d’utiliser des produits phytosanitaires dans les espaces 
publics urbains ; une mesure qui a modifié l’intervention 
des services d’entretien. Le désherbage par l’application 
de solutions chimiques permettait de retarder la pousse 
des herbes sauvages, voire de détruire le plan.
« En mai et juin, les agents sont très sollicités ; deux 
d’entre eux sont affectés uniquement au désherbage, 
explique Michel Grivault. Aujourd’hui, c’est à la main 
ou au réciprocator que s’effectue le travail dans toute 
la commune. Un procédé long, incompatible avec la 
rapidité de pousse de la végétation à cette période. La 
destruction par brûlage ou à l’eau chaude n’a pas été 
plus satisfaisante. » Un bras de fer qui dure quelques 
semaines avant l’arrivée de la chaleur estivale.

Chacun peut se rendre utile à 
proximité de son domicile, en 
nettoyant le pas de porte et le 
long de la clôture. L’utilisation 
d’un désherbant naturel est 
préconisée. Le produit peut même 
être fabriqué à la maison : vinaigre 
blanc, eau (pour diminuer l’acidité), 
gros sel ; le volume d’eau doit faire 
2,5 fois celui du vinaigre et 5 fois la 
quantité de sel.

Un coup de pouce collectif

Un désherbage écologique

 Un désherbage écologique

Allée Pierre-de-Coubertin Passage des Châtaigneraies Rue Georges-Brassens

Place Shaeffer Rue Clément-Ader Flottes

Flaynac Parking de l'église Saint-Martial Rue des Aubépines

Les giganties Aire du Petit Bois

Liste des emplacements

VIE PRADINOISE VIE PRADINOISE
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VIE PRADINOISE CULTURE

HABITAT

Le programme immobilier qui sort de terre le long de 
la route du Gymnase était en gestation depuis plusieurs 
années. « Le lotissement Les Places répond à une demande 
croissante de logement. L’ensemble comprendra des 
lots à la construction, des maisons jumelles et des 
appartements à la location, des maisons avec accession à 
la propriété », explique Denis Marre, maire de Pradines. 

L’attractivité d’une ville à la campagne

« Pradines n’est pas une ville dortoir. Si sa population a été 
multipliée par 5 entre 1970 et aujourd’hui, elle conserve 
malgré tout ce qui fait sa force : son environnement » 
note Denis Marre. « L’arrivée progressive de la fibre 
optique a renforcé l’attrait pour la commune. Tout est 
réuni pour mener une vie paisible et active. » Avec Les 
Places, Pradines renouvelle son parc de logements par 
une offre en adéquation avec les nouveaux modes de vie.

Un emplacement stratégique

La position centrale sur le quartier de Labéraudie a été 
déterminante pour l’implantation. Le promoteur Polygone 
et la Municipalité ont privilégié la proximité des services 

et des infrastructures. « Les commerces, les écoles et les 
transports collectifs sont des critères prioritaires pour les 
futurs propriétaires ou locataires. » souligne le maire. 
« Jeune couple, famille, retraité, personne seule, chacun 
doit trouver un espace adapté à ses besoins dans une 
maison ou un appartement. » De l’habitation aux voies 
de circulation, le lotissement mise sur le bien-être au 
quotidien. 

150  logements au lotissement Les Places
- 17 maisons du T3 ou T4 avec accession à la propriété

- 101 appartements locatifs
- 11 maisons jumelles à la location

- 21 lots à la construction de 359 m2 à 804 m2

Promoteurs : Maisons d'en France - Agence POLYGONE - 
25, Boulevard Léon Gambetta -  46 000 Cahors - 05 65 35 40 40 - 
polygone46@polygone-sa.fr
www.polygone-sa.fr

 Une offre culturelle en ligne

 Pablo, héros de Premières pages

Du cinéma, des ebooks, des livres audio, de la presse, de la musique, une offre d'autoformation, un espace enfants, 
tout cela depuis chez vous via un ordinateur, un smartphone ou une tablette !
Seule condition pour en bénéficier : avoir une adhésion en cours de validité à la médiathèque.
Demandez vos identifiants à votre bibliothécaire.
Pour les personnes mineures, inscription sous autorisation parentale.

5 films par mois en streaming ou téléchargement 
parmi des milliers de films, de documentaires, de 
séries et de programmes jeunesse

5 livres audio par mois en streaming ou 
téléchargements sur liseuses, smartphones, 
tablettes

Plus de 1 600 journaux et magazines en illimité 

Musique classique, jazz, chanson française, 
musiques du monde... tous les genres musicaux 
publiés sur le territoire français entre 1949 et 
1962

Plus de 2 000 cours en ligne, accessibles en illimité
ToutApprendre sur smartphone ou tablette

Horaires de la médiathèque sous couvre-feu
Lundi 13h - 17h 30
Mardi 13h - 17h 30

Mercredi 10h - 12h et 14h - 17h 30
Jeudi 13h - 17h 30

Vendredi 13h - 17h 30
Samedi 9h 30 - 12h 30

Très attendu par les jeunes parents, Premières pages est 
une manifestation d’éveil à la lecture. Mené par la Caf, la 
Bibliothèque départementale, relayé par les acteurs de la 
petite enfance et les médiathèques, l’événement met à 
l’honneur un livre sélectionné par des professionnels. 
En 2021, l’album Pablo de Rascal sera au centre de toutes 
les animations du 1er avril au 26 juin. Accueil de l’auteur, 
spectacles, ateliers réuniront petits et adultes pour 
plonger dans un univers en noir et blanc chargé d’humour 
et de tendresse.
Les familles ayant donné naissance ou adopté un enfant 
en 2020 se verront également remettre le livre, une liste 
d’ouvrages adaptés aux tout-petits et une affiche de 
Pablo. Parce que le goût des mots se savoure dès le plus 
jeune âge…

Retrait du lot Premières pages à la médiathèque de 
Pradines sur présentation du justificatif de naissance de 
la Caf.

 150 logements au lotissement Les Places

numéro 40 - printemps 2021   Vivre@Pradines P. 9P. 8 numéro 40 - printemps 2021   Vivre@Pradines

 MEDIATHEQUE

Ma petite Médiathèque : regarder, lire, jouer, 
écouter, découvrir, créer...



 Des bénévoles mettent le couvert
Que faire quand un beau banquet conviant des 
personnes vulnérables ou en difficulté sociale est 
compromis par les mesures sanitaires ? L’association 
des Bouffons de la Cuisine, qui organise ce moment 
festif chaque année a trouvé la parade : formule  
« à emporter ». 
Pour la première fois, l’Escale s’est associée à cette 
action, avec la participation de deux bénévoles, 
Stéphane Brahimi et Jacques Malgouyres, ainsi que 
deux permanents, Stéphane Labarrière, responsable, 
et Habib Bendouma, coordinateur de la vie locale.
Résultat : distribution, à l’Escale et à domicile 
(pour les personnes peu mobiles), de 28 repas de 
fête offerts à quelques familles et personnes isolées 
de la commune, réalisés par de grands chefs du Lot 
dans les cuisines de la Chartreuse, du Balandre et de 
Côté Sud, avec l’aide de tous les bénévoles pour la 
distribution.

 Quand le manga donne le « pouvoir d'agir »
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SOCIAL SOCIAL

 CENTRE SOCIAL ET CULTUREL

Pour le Pradines Accueil Jeunes, une véritable plongée 
dans la culture japonaise et asiatique a animé et animera 
encore les esprits dans les prochaines semaines. Au 
départ, il y avait « une envie exprimée par quelques 
jeunes, d’approfondir leur goût pour les mangas », 
explique Natalia Loustaunau, animatrice à l’Escale. 
Celle-ci a donc accompagné Gratien, Cyrielle et Benjamin 
dans leur démarche, en prenant soin de « faciliter leur 
Pouvoir d’Agir ».

Mais qu’est-ce donc que ce Pouvoir d’Agir ? 

« Cela consiste à faciliter la mise en place de projets 
directement issus des habitants. C’est notre vocation à 
l’Escale », précise Natalia. En l’occurence, « ce sont les 
jeunes qui ont préparé, en amont, et mis en place cette 
action, dès octobre », ajoute-t-elle.
Très vite, se sont ralliés d’autres volontaires : Mariane, 
Katie, Elona, Gratien, Emily. Une belle émulation s’est 
déclinée en diverses initiatives : atelier de dessin, 
calligraphie, cuisine asiatique, après-midi ciné-club 
(Le Voyage de Chihiro, d’Hayao Miyazaki et du célèbre 
Studio Ghibli). Et le fait est que la dynamique de groupe 

a fait merveille ! Pour l’atelier de calligraphie, ce sont 
même Katie et Mariane qui ont initié leurs camarades 
aux premiers rudiments d’écriture japonaise et coréenne 
dans un esprit très "Education Populaire".

Cette semaine dense s’est terminée par une belle 
exposition sur les murs de l’Escale, suivie d’une vente 
de pâtisseries asiatiques, au profit d’un nouveau projet 
pour le PAJ (Pradines Accueil Jeunes) : un voyage de 
découverte, cet été. La destination n’est pas encore 
fixée, mais l’enthousiasme est déjà là.
L’exposition, forte de son succès, devrait être déclinée 
lors du Festival des Jeunes du Lot, organisé par les 
Francas, fin avril.

Elle semblait avoir pris des allures d’Arlésienne. Que 
nenni ! Et même s’il est difficile de réunir les différents 
acteurs en cette période de crise sanitaire, la voici, cette 
Radio Escale, en service depuis la fin de l’année 2020.

Une équipe sur la bonne fréquence

« En cela, les Francas, partenaires du projet, ont été d’un 
grand secours », précise Stéphane Labarrière, responsable 
de l’Escale. « Lise Batailler, leur coordinatrice vie 
associative nous a épaulés de bout en bout. » Choix du 
matériel, installation, branchements et mise en service, 
formation des animatrices, tout était fin prêt pour un 
premier atelier durant les vacances de février.

La voix locale

« Cette radio est à la fois un outil de communication pour 
les agents de l’Escale, ainsi qu’un média d’expression 
libre pour les habitants, jeunes, familles. Il est également 
prévu de travailler en partenariat avec Antenne d’Oc », 
précise Stéphane Labarrière. 
Toute idée d’émission est la bienvenue. Alors… à bon 
entendeur !

 Radio Escale ? C'est parti !



 Quand les enfants jouent à l'école

Quand l’école est finie, les enfants ne rentrent pas tous à la maison ; vient l’heure de la détente ! Les activités 
périscolaires offrent une large palette de pratiques divertissantes.
Tous les jours, des professionnels viennent à la rencontre des écoliers. La médiathèque, intervenante dans ce dispositif 
coordonné par l’Alaé, propose des ateliers numériques et des jeux de mots.

On partage la tablette numérique

« Les écoles sont équipées de tablettes, explique 
Sandra Marsis en charge de l’animation. Les 
jeux sélectionnés ont un intérêt pédagogique ; 
c’est une autre forme d’apprentissage. » Mais 
le support sert également à sensibiliser les 
jeunes aux risques d’une pratique excessive 
des écrans et aux précautions à prendre pour 
sécuriser les accès. « Les enfants jouent à deux. 
Cela favorise l’interactivité et on retrouve 
les mêmes valeurs participatives que pour 
un jeu de société classique. » Et grâce à une 
application et à une imprimante 3D, l’initiation 
au dessin a pris une nouvelle dimension.

L’écriture pour inventer

Marie-Pierre Mazières utilise l’écriture pour support. « L’objectif 
n’est pas de faire des élèves des Victor Hugo ! Il s’agit de s’amuser 
avec les mots. On peut détourner une bataille navale, écrire une 
recette, composer une chanson ou faire un pendu. » Pour certains,  
la graine de l’écriture est déjà semée, pour d’autres, les difficultés 
s’aplanissent au profit de la créativité. L’activité se fait de manière 
individuelle ou à deux et se termine toujours par une restitution au 
groupe. Chacun est fier de son inventivité !

« Est-ce qu’on peut dessiner sur les murs ? ». La question 
des élèves de l’école Daniel-Roques a obtenu une réponse 
favorable ! 
D’octobre à mars, avec le concours de Manon Felzines, le 
temps périscolaire a ainsi été mis à profit pour décorer 
un mur du restaurant scolaire. Le thème de la mer a été 
retenu parmi plusieurs propositions extraites de livres. 
L’animatrice a guidé les premiers pas en dessin et en 
peinture.

« Tout d’abord nous avons projeté l’image avec un vidéo 
projecteur pour tracer les contours, puis chaque enfant 
a peint des zones du dessin en se référant à un modèle 
papier. Ils se sont appliqués au maximum pour ne pas 
déborder et le défi est réussi. Pour terminer, nous avons 
mis quelques effets d’ombre et de lumière et nous avons 
repassé les lignes au marqueur ; le tour est joué ! » 

Pour signer la fresque, les enfants ont apposé leur 
empreinte de main et ajouté leur prénom. Notre maire, 
Denis Marre, sera prochainement convié à inaugurer 
l’œuvre picturale.
Le succès a également impulsé un atelier régulier de 
dessin et s’est répandu jusqu’à l’école Jean-Moulin qui 
sortira également palettes et pinceaux pour un projet 
mené conjointement par l’Alaé et les enseignants. 

Deux pieds de tomates plantés dans un coin de l’école 
Jean-Moulin, un peu de terreau fourni par le service 
Espaces verts, et quelques semaines plus tard, le potager 
était démultiplié !
Stéphane Brahimi, bénévole au centre social l’Escale, 
et les élèves ont rapidement pris en main ce petit 
espace vert. Depuis deux ans, le panier des jardiniers ne 
désemplit pas ! Courgettes, salades, fraises, citrouilles, 
fèves, poivrons, aubergines, radis, tomates… sont 
récoltés puis cuisinés au fil des saisons. Ils garnissent des 

pizzas, se transforment en confiture et contribuent au 
programme d’éducation alimentaire. 
Quelques fleurs sont venues agrémenter le potager qui 
occupe désormais 10 m2.
L’école Daniel-Roques en a pris de la graine et les élèves 
cultivent à leur tour leurs légumes.

Objets réalisés à l'aide de l'imprimante 3D

 Les murs prennent des couleurs

 On déguste au potager de l'école Jean-Moulin

Le fichier 3D obtenu est traité par un 
logiciel spécifique qui organise le découpage 
en tranches des différentes couches 
nécessaires à la réalisation de la pièce. 
Le découpage est envoyé à l'imprimante 3D qui 
dépose ou solidifie la matière couche par couche 
jusqu'à obtenir la pièce finale.
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SCOLAIRE SCOLAIRE

 ALAÉ 



RÉTROSPECTIVE
Le samedi 13 février, amis, bénévoles et clients ont 
répondu à l’appel à solidarité de Kamel Benfourazi, 
responsable du parc de loisirs Cap Nature.
Le site avait considérablement souffert de l’inondation du 
2 février. Sur une hauteur de 2 m, l’eau s’était emparée 
des installations et du matériel pour laisser, à la décrue, 
un champ de désolation.
C’est avec des bouées qu’il fallait venir ce samedi !
Chacun se présentait, impérativement chaussé de bottes, 
avec pelle, tronçonneuse, lave-pont, brouette, pompe… 
La compétence dans divers domaines et la résistance 
physique étaient de mise. Casques, gilets, baudriers, 
cordages méritaient une bonne douche !
Tables et bancs, pièces de bois stockées partis à la dérive, 
attendaient d’être remontés. Il fallait pour cela mobiliser 
les muscles car les engins, tractopelles, remorques 
devenaient inopérants, eux-mêmes englués dans une 
épaisse boue ; il fallut les tracter et les remettre sur 
roues.

Février commence sous la pluie et la rivière Lot est sous 
haute surveillance. Le lundi 1er, les familles demeurant 
à Flaynac et aux Tuileries sont alertées par les Services 
techniques de Pradines d’un risque d’inondation dans 
les prochaines heures ; six habitations très proches de la 
rivière sont concernées.

 Le 2 février 2021 : Pradines en alerte

 Journée solidaire à CAP NATURE

Un joyeux coup de main

Chaleureusement accueillis par des membres de l’équipe 
de l’Escale, tous bénévoles, en présence de Denis Marre, 
maire de Pradines, chaque personne était orientée vers 
un espace en fonction des besoins et de ses capacités.
Une pause-café préparée par des jeunes de l’Escale 
permettait de se réconforter. A midi, la dégustation d’un 
couscous et d’une tarte aux pommes était offerte par 
deux restaurants – Cap 180 et Au charme du Levant-
Ce qui « surnageait » essentiellement du site, c’était 
l’ambiance ! Bonne humeur, rires, mots d’humour, 
jalonnaient les échanges.
Venus de Pradines, de Cajarc, du Lot et Garonne, 80 
participants étaient heureux de former la chaine d’une 
solidarité… à l’œuvre.
En soirée, Kamel retrouvait le sourire. La confiance le 
gagnait pour les mois à venir. Il adressait un MERCI ému 
à chacun.

Le chemin de l'île et ses abords

Mardi 2 février, à 10h 15, le Plan Communal de Sauvegarde 
est activé. En moins de trente minutes, les élus et les 
agents du dispositif d’intervention, la direction de la 
SGA sont réunis auprès du maire et de Roland Arcache,  
1er adjoint, dont la très bonne connaissance du territoire 
sera une aide précieuse.
La salle de La Prade réquisitionnée est aménagée pour 
accueillir les familles qui devraient être évacuées. Quant 
aux Services techniques, ils se déploient sur les zones 
sinistrées pour seconder les pompiers et informer les 
coordonnateurs. Jusqu’à 12h 30, la commune maintient 
l’alerte.
Au final, quatre personnes ont été évacuées et relogées 
chez des proches, deux autres ont préféré ne pas quitter 
leur domicile avec un suivi téléphonique régulier.
Un événement restera toutefois dans les mémoires, 
la naissance d’un petit garçon dont les parents n’ont 
pas pu se rendre à l’hôpital. Une sage-femme pompier 
volontaire a rejoint la maison cernée par la crue pour 
assister la maman ; l'intervention sera d'ailleurs reprise 
au JT de 13h et sur les réseaux sociaux. 
Avec du recul, Denis Marre est satisfait du déroulement 
des opérations. « Les équipes ont été très réactives et 
efficaces. Un exercice avait été mené en 2017, mais en 
situation réelle l’imprévu peut toujours se produire. »
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ACTEURS ÉCONOMIQUES

Shérazade Madany, 
orthophoniste, a rejoint PS46

Enfin, ce n’est pas un hasard si l’association PLURI-
SANTE 46 est installée sur un site où la nature tient 
une place importante. C’est à la fois un confort pour 
les professionnels et pour les usagers : accès facile, 
stationnement amélioré depuis l’an passé, locaux 
agréables… Tous ces éléments jouent un rôle dans la 
qualité des prestations.
Les fondatrices s’accordent sur le fait que : « 5 ans 
après sa création, les objectifs de l’association ont été 
atteints, et même dépassés, au regard de la grande 
équipe constituée et des projets en cours ! »

Toutes les infos et coordonnées sur le site : 
http://www.cabinetplurisante.fr
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ACTEURS ÉCONOMIQUES

 PLURI-SANTÉ 46
 Une expérience originale

 ZEN COIFFURE MAYLIS

De l’apprentie à la chef d’entreprise
Après 4 ans à la Chambre des métiers de Cahors, Maylis 
obtient en 2017 son Brevet Professionnel de coiffure. Elle 
effectue des remplacements et obtient un CDI dans un 
salon à Figeac. Ayant le désir très vif de se perfectionner, 
elle contacte Frédéric afin de suivre une formation 
chignon. Il lui fait alors une proposition de vente qui 
l'amènera à prendre sa succession au salon Zen coiffure 
qu'il dirige depuis 13 ans. Le 1er septembre 2020, le salon 
devient « Zen coiffure Maylis »

Une spécialité masculine
On ne s'invente pas barbier ! C'est un protocole très strict 
de soins qui dure environ 1 heure. Les produits sont à 
base de plantes, conférant protection et hydratation de 
la peau.
Côté féminin, le dispositif Covid est devenu un atout 
cosy. Les voilages entre les sièges procurent un sentiment 
très cocooning propice à la détente.

Sensible au bien-être de sa clientèle, Maylis s'est 
tournée vers une gamme phyto-bio composée à 99 % 
d'agrumes, d'huiles essentielles, et utilise des colorations 
sans ammoniaque. En plus des vertus protectrices sur 
le cheveu et le cuir chevelu, ces produits ont la belle 
qualité d'être biodégradables.
Cryothérapie capillaire, concours de chignons, un 2ème 

salon sont quelques-uns des nombreux projets de cette 
passionnée. Que de belles aventures en perspective...

Maylis est une femme pétillante de 22 ans qui vit son rêve de petite fille… Son installation professionnelle à Pradines 
était écrite ! Ses parents, boulangers à Assier, servaient régulièrement un adolescent sans s'imaginer à l'époque que 
Frédéric serait le formateur de leur petite Maylis.

Au départ, 3 professionnelles

Tout commence à l’automne 2015, avec Jocelyne Prevost, 
Valériane Timmer et Vanessa Calas. Leur projet est original, 
c’est celui de créer une association à but non lucratif (loi 
1901), afin de regrouper un panel de professionnels et réaliser 
une plateforme pluridisciplinaire. 

« Il est des rencontres qui produisent de belles choses ! » 
souligne Vanessa Calas, présidente de PLURI-SANTE 46, 
dont elle résume le projet : « Depuis 2016, l'équipe pluri-
professionnelle de l'association PLURI-SANTE 46 développe 
et coordonne des prises en charges qui se fondent sur les 
avancées scientifiques les plus actuelles sur le cerveau, le 
stress, les comportements humains, à destination des bébés, 

bambins, enfants, pré-ados, ados, jeunes adultes... Et de leurs parents ! » PLURI-SANTE 46 poursuit deux objectifs : 
« Nous avons souhaité, d’une part, créer une plateforme de mutualisation d’échanges et de moyens, dans le 
cadre d’un cabinet pluridisciplinaire de santé. Et d’autre part, nous désirons proposer des actions de formation et 
d’information sur le thème de la santé globale »

Une dynamique collective au service des familles

« Aujourd’hui, nous sommes 20 professionnels qui se répartissent en 5 pôles »

La période de crise sanitaire a généré beaucoup 
d'inquiétudes, de stress et d'anxiété : « Depuis mars 2020, 
nous observons une demande qui ne cesse de croître 
concernant les difficultés familiales, avec un pic depuis 
le deuxième confinement »
Cela a énormément impacté les familles : « Septembre 
2020 a été une rentrée compliquée, nous avons 
reçu beaucoup d'appels de parents dont les enfants 
souffraient d'anxiété, ou présentaient des symptômes de      
régression »

Les 20 professionnels qui exercent au cabinet                        
PLURI-SANTE 46 offrent un large panel d'outils pour 
répondre à ces problématiques :

• Des psychothérapies pour enfants et adolescents : de 
l’EMDR pour les psycho-traumatismes et des Thérapies 
Comportementales et Cognitives.

• Des bilans pour évaluer : tests de QI (Quotient 
Intellectuel), évaluation du fonctionnement cognitif, 
tests attentionnels pour diagnostiquer les troubles 
du comportement, une suspicion de TDA-H (Trouble 
Déficitaire de l'Attention avec ou sans Hyperactivité), ou 
suspicion de haut potentiel.

• Des approches corporelles pour mieux gérer le stress, les 
émotions et les somatisations : sophrologie, ostéopathie, 
réflexologies, intégration motrice primordiale, ateliers 
de méditation de pleine conscience.

• L'association Cocon d’éveil propose des 
accompagnements pendant la grossesse, l’allaitement, 
ainsi que les massages et portage bébé, ateliers 
motricité et diversification alimentaire...

• Des accompagnements psychologiques en              
périnatalité : grossesse, accueil du nouveau-né, PMA, 
infertilité, fausses couches, IMG, MFIU, dépression du 
post-partum, annonce du handicap, paternité...  

• De la thérapie familiale et conjugale : l’orsqu’un 
évènement ou une situation déstabilise l’équilibre 
familial et génère de la souffrance. 

• Du coaching parental (individuel et ateliers de parents) : 
pour repérer ce qui est normal ou pathologique au regard 
d'une difficulté rencontrée avec un enfant, des outils 
pour soutenir les parents dans leur rôle au quotidien.

• Une permanence addiction gratuite : à destination 
des ados et/ou de tout parent confronté à une difficulté 
d'addiction avec ou sans produit.

• Une consultation en psychologie du travail : pour 
accompagner les parents qui traversent des difficultés 
professionnelles amplifiées par le contexte actuel, qui 
éprouvent un mal-être au travail ayant des conséquences 
sur les relations familiales

• Une consultation spécialisée pour les seniors et leur 
entourage

• 2 orthophonistes : bienvenue à Shérazade Madany, 
jeune orthophoniste qui a démarré le 15/01/21 !



 Il y a 45 ans, naisssance du Judo à Pradines

 AVEC Pradines persiste : rire, rêver, réfléchir, vibrer sont essentiels !

TRIBUNE LIBRE

La saison 2020/2021 s'annonçait bien sous les couleurs 
du "Rêvons ensemble"… Les spectateurs étaient venus 
nombreux au rendez-vous de septembre : "Mammouth' 
Art" par la Cie Les Simonins a remporté un vrai succès 
avec cette performance totalement ubuesque et 
déjantée, admirablement mise en scène et jouée par 
sept comédiens enthousiastes.
En octobre, mesures strictes de sécurité mises en place 
- respectées et appréciées - l'univers burlesque de Lolo 
Cousins et de son "Désordre passager" a totalement séduit 
le public. Sa volontaire maladresse, son esprit caustique 
et ses prouesses de jongleur virtuose, ont fait exploser de 
rire petits et grands ; bravo Lolo !
La suite ? des annulations et des reports de dates, des 
réunions, des projets à construire coûte que coûte pour 
les jours meilleurs où AVEC Pradines pourra retrouver le 
chemin de La Prade et accueillir de nouveau ses fidèles 
spectateurs et les artistes si essentiels à notre équilibre ! 
Alors soyons optimistes, "Un opéra pour Blanche-Neige" 
le 10 avril (à partir de 5 ans), "Frédéric Bobin" le 22 mai,  
"Le Comte de Monte-Cristo"  le 5 juin et … 

une bonne nouvelle :   
Nous avons le plaisir de vous annoncer la venue le 26 
juin 2021 du duo burlesque "BP Zoom" annulé en janvier. 
Ce n'était pas gagné, vu les engagements de ces deux 
artistes de renommée internationale !
On croise les doigts !! Nous avons hâte de vous revoir...

Judo Club Luzech Pradines
Mail : judo.luzech.pradines@gmail.com
Tél : 06.76.85.93.61 ou 06.20.31.95.23

Facebook : Judo Luzech Pradines
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 CARNET ÉTAT-CIVIL

Une autorisation de la famille est indispensable pour cette publication.

 PRADINES AUTREMENT
À l'aube de cette nouvelle année, qui a déjà été éprouvante pour tous, nous faisons le vœu:

- de toujours autant de solidarité, et nous avons pu constater, lors des dernières inondations, que cette valeur était 
encore bien présente sur notre commune à taille humaine.

- d'encore plus d'égalité, afin de limiter les différences de services entre les différents hameaux de notre commune.

- du retour de notre liberté individuelle, pour que nous puissions retrouver le plaisir d'aller au restaurant, d'assister 
à un spectacle, de retrouver nos activités associatives.

À ce propos, nous avons une pensée particulière pour toutes les associations pradinoises, qui ont vu leur nombre 
d'adhérents diminuer et doivent faire face à des difficultés financières.

Nous espérons que notre vie familiale, sociale et amicale va reprendre ses droits au plus tôt afin que notre union 
refasse notre force !

Nous avons demandé d’étudier la faisabilité d'une distribution de poches à déchets recyclables directement sur le 
hameau de Flottes.

Enfin, certains d’entre vous nous ont posé la question « pourquoi les plaques de numéros de rues n'ont pas été 
fournies par la mairie pour le hameau de Flottes ». Nous avons remonté cette question et nous reviendrons vers 
vous prochainement.

Prenez bien soin de vous et gardons confiance en l'avenir.

DÉCÈS 

Sincères condoléances

Marie Couderc veuve Soulié, 
le 03 janvier 2021
Pierrette Bergon épouse Barry, 
le 18 janvier 2021
Fernande Barrau-Lacroix veuve 
Faydi, 
le 12 février 2021
Guy Cluzel,
le 27 février 2021

NAISSANCES 

Félicitations aux heureux parents

Samy Poteau,  
le 28 décembre 2020

MARIAGE

Tous nos voeux de bonheur

Sylvie Degas & Jean-Pierre 
Chabaud, 
le 12 décembre 2020

 

VIE ASSOCIATIVE

En 1975, les premiers contacts avec l'Omnisports de 
Pradines sont pris. Marino Moretti dit « loulou » nous 
raconte le début du Judo. L’Omnisports comptait à ce 
moment là trois sections : le football, le tir à l’arc et 
la gym volontaire. Son comité directeur a approuvé la 
création de la section judo. La présence d’un professeur 
diplômé était une condition imposée par la Fédération 
Française de Judo. 
Le Judo Club Cadurcien a alors accepté de nous aider 
mais nous devions être une section de ce club. C’est ainsi 
que l’activité judo à Pradines a pu être envisagée.

Au tout début de l’année 1976, ces problèmes 
administratifs résolus, la création du club pouvait 
commencer.
L’ouverture de la nouvelle école Jean-Moulin avait 
libéré les classes dans les préfabriqués installés à côté 

du presbytère, face à l’église de Labéraudie. Ce lieu est 
occupé aujourd’hui par trois maisons. Marino Moretti a 
rencontré le Maire de l’époque et a obtenu l’autorisation 
d’installer le club dans un des deux préfabriqués. Le club 
était libre de l'équiper suivant ses besoins.

Les moyens financiers étant inexistants, l’option choisie 
pour une aire de pratique confortable et sécurisée, était 
composée de 10 centimètres de sciure à l’intérieur d’un 
cadre en bois, le tout recouvert d’une bâche.
Les enfants dont Hervé Delsahut et Albert Imbert, ont été 
parmi les premiers pratiquants et n’ont jamais quitté le 
club. Des adultes ont aussi rejoint l’activité. 
Fort de ses 80 licenciés, le club a rapidement dû utiliser 
les deux préfabriqués. 

En 1977, le club de Pradines a été affilié à la FFJudo et a 
pu alors quitter la tutelle du Judo Club Cadurcien. 
Dès la construction finie de la Halle des Sports de 
Pradines, le club s'est installé dans le dojo spécialement 
conçu pour son activité. 

Albert, le jeune licencié d’hier fait partie aujourd’hui 
de l’encadrement. Et Hervé qui a fait ses armes lui aussi 
sur le tapis de sciure, est devenu le directeur technique 
du club ; il est diplômé d'état, avec le grade de ceinture 
noire 5° dan, qui le place dans la catégorie des hauts 
gradés de la FFJudo ! 



 Élections départementales et régionales
Dimanches 13 et 20 juin 2021

Pour participer au scrutin, il faut être 
inscrit sur la liste électorale de la 
commune de résidence.

Les majeurs ayant eu 18 ans en 
2020 (et jusqu’au 12 mai 2021) sont 
automatiquement inscrits.

Pour les nouveaux arrivants, et toute personne ayant 
changé d’adresse à l’intérieur de la commune, deux 
possibilités :
- faire une demande en ligne sur le site www.service-
public.fr 
- à la mairie (muni d’une pièce d’identité en cours de 
validité et d’un justificatif de domicile de moins de trois 
mois)

Date limite d’inscription : le 7 mai 2021

Vous pouvez vérifier votre commune d’inscription sur
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788

Renseignements : 
Mairie de Pradines : 
Du lundi au vendredi : 8h30 / 11h30 - 13h / 17h
Permanence téléphonique: 9h / 11h45 - 14h / 17h
au 05 65 53 26 00

P. 20numéro 40 - printemps 2021   Vivre@Pradines

CONCOURS PHOTOS 2021

Sam. 10 Un opéra pour Blanche-Neige (conte musical)

La Prade (AVEC)

Ven. 9 Concert UNICEF

La Prade

Sam. 16 Spectacle humour

La Prade

Ven. 21 au 
Lun. 24

Exposition Rencontre des artites amateurs 
et alentours

La Prade (AVEC)

Sam. 22 Frédéric Bobin (chanson)

La Prade (AVEC)

Ven. 28 & 
Sam. 29

Théâtre écoles

La Prade

Sam. 5 Le comte de Monte-Cristo (théâtre)

La Prade (AVEC)

Ven. 26 Duo Burlesque

La Prade (AVEC)

MAI

AVRIL

JUIN

AGENDA

On attend vos photos maraîchères !

Pour l’édition du calendrier municipal 2022, la mairie 
de Pradines organise un concours photos. Ce concours a 
pour objectif de sélectionner les visuels qui illustreront 
les douze mois de l'année. 
Couleurs et originalité sont attendues sur le thème du 
jardin potager. Quelle que soit la saison, sortez votre 
appareil photo, votre smartphone ou votre tablette 

numérique et traquez la nature !  Du pot de pousses 
de lentilles dans le salon à la courgette cachée sous les 
feuillages, cueillez l’instant qui fera naître l’émotion.
Le concours est ouvert du 1er avril au 30 septembre 2021 
aux enfants de plus de 8 ans et aux adultes domiciliés sur 
le Grand Cahors. 
Les photos doivent être prises sur la commune de 
Pradines.

Règlement complet et bulletin d’inscription disponibles sur pradines.fr ou à la médiathèque de Pradines. 

Programme sous réserve des conditions sanitaires


